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Modification contrat mutuelle

Par sarah, le 31/07/2013 à 14:18

Bonjour,rnJe souhaiterais modifier ma mutuelle qui m'est devenue trop chère. Suis-je obligée
d'attendre la date anniversaire, soit le 1er janvier 2014 ou puis-je le faire
maintenant?rnRemerciements.rnBien cordialement.
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